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Procès-verbal Nº 31 
 

Assemblée des délégués du SEPE 
du 23 novembre 2022 

 
LIEU     : Point Jazz à Courgenay 
DEBUT DE L’ASSEMBLEE  : 18h30 
PRESIDENT    : M.  Didier NICOULIN 
SECRETAIRE    : Mme  Marie-Françoise MAITRE 
DELEGUES EXCUSES   : Mme Agnès SAVARY, Alle 
     : MM.  Jean-Marc LOPINAT, Courgenay 
      Grégory FRANC, Courtedoux 
      Jean-Pierre BENDIT, Porrentruy 
      Gérard BRUNNER, Porrentruy 
     : Mme  Chantal BRAICHET, Porrentruy 
 
DELEGUE ABSENT   : M. Claude Gury, Porrentruy 
 

 
Ordre du jour : 
 

1. Accueil 
2. Désignation des scrutateurs 
3. Appel nominal 
4. Procès-verbal Nº 30 du 08.06.2022 à Cornol 
5. Rapport du Président de la commission 
6. Prendre connaissance du nouveau règlement du SEPE et donner un préavis à l’intention 

des communes-membres 
7. Prendre connaissance et approuver le budget de fonctionnement 2023 
8. Prendre connaissance et approuver budget investissement 2023 
9. Divers 

 
 

1. Accueil 
 
M. Didier Nicoulin, Président de l’Assemblée, salue les personnes présentes et leur souhaite la 
bienvenue pour cette dernière assemblée de la législature. Il remercie la commune de Courgenay de 
nous accueillir. 
 
M. Ismaël Paupe, qui représente la commune de Courgenay, indique que l’apéritif sera offert à l’issue 
des débats par sa commune. 
 
L’ordre du jour est accepté sans modification. 
 
 

2. Désignation des scrutateurs 
 
MM. Patrick Raval et Frédéric Sollberger sont désignés comme scrutateurs. 
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3. Appel nominal 
 
Alle    Patrick Flury, Carine Genesta 
Baroche   Jacques Bourquard, Thomas Huber, Yvan Schori 
Cornol  Ernest Gerber, Stéphanie Marquis (remplace Stéphane Bonvin),  

Jésus Moreno 
Courgenay   Régine Guélat, David Kläy, Tony Loutenbach 
Courtedoux   Isabelle Tallat (remplace Fabien Zürcher) 
Fontenais   Francis Dubey, Angélique Kunz, Valérie Bourquard-Voisard 
Grandfontaine   Jessica Chariatte, Thomas Vuillaume 
Haute-Ajoie   Emmanuel Gigon, Joseph Lachat, Ismäel Vuillaume 
Porrentruy   Patrick Raval (remplace Christine Choulat-Raval), Didier Nicoulin,  

Frédéric Sollberger, Yves Voisard 
 

24 délégués présents (quorum 16) 
 
 

4. Procès-verbal Nº 30 de l’assemblée des délégués  
du 8 juin 2022 à Cornol 

 
Le procès-verbal est accepté sans commentaire et à l’unanimité par lever de main, avec remerciements 
à sa rédactrice. 
 
 

5. Rapport du Président de la commission 
 
Le Président de la commission, M. Gilles Villard, présente son rapport : 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués 
 
Nous voici arrivés au terme d’une législature et pour la plupart d’entre nous à la fin de nos mandats 
respectifs. 
 
Pour ma part, c’est une page importante qui se tourne puisque ça fait 25 ans que je fais partie de la 
commission du SEPE, dont 22 ans à la présidence. En effet, je quitterai officiellement cette fonction au 
31 décembre prochain. 
 
Permettez-moi donc de faire un petit retour sur le passé et une perspective sur l’avenir. 
Pour rappel, c’est en 1971, que les communes ont adopté un règlement transitoire sur la constitution 
d’un fond pour la station d’épuration des eaux usées. Ensuite, c’est en 1978 que les plans, devis, 
ouverture d’un crédit de CHF 23'800'000.- et le règlement concernant les eaux usées ont été acceptées 
par les communes membres de l’époque. Puis, il y a eu la construction qui a débuté en 1980 pour une 
mise en service de la station d’épuration en 1987. Parallèlement, les communes ont construit leurs 
canalisations des eaux usées et ont fait supprimer les fosses septiques. 
Le premier président de la STEP fut Me Jean-Pierre Dietlin. Mis à part le dépassement important du 
crédit de construction qui avait animé les débats à l’époque, le système était bien pensé et fonctionnait 
bien. 
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Lorsque je suis arrivé à la commission en 1997, soit 10 ans après la mise en service, il n’y avait que 2 à 
3 séances de la commission par année. Elle était présidée par M. Stéphane Piquerez, alors conseiller 
communal de Porrentruy. Les choses se sont corsés peu de temps après, du fait que les boues 
d’épuration ne pouvaient plus être revalorisées en agriculture car interdit par la Confédération en 2004. 
Il a donc fallu trouver des solutions et le SEPE s’est équipé d’une centrifugeuse dans un premier temps. 
Après plusieurs études et pour diminuer les frais d’élimination de ces boues, la construction de 3 serres 
de 800 m2 a été effectué en 2009. C’était un pari audacieux, qui avec du recul, était une solution avant-
gardiste et la moins coûteuse pour le traitement de ces boues et qui fonctionne très bien. Depuis, la 
STEP traite également les boues de plusieurs autres stations d’épuration. 
 
Puis est venu le temps des PGEE qui a permis à chaque commune de faire un état de ses canalisations 
et définir dans le temps les réfections nécessaires au bon fonctionnement de l’ensemble des réseaux 
communaux et intercommunaux. Il a été constaté qu’il y avait beaucoup d’eaux claires parasites dans 
le réseau. Plusieurs communes ont procédé à des réfections, mais il restait et reste malheureusement 
beaucoup à faire. 
 
Raison pour laquelle, la commission a tenté, afin d’éviter de trop grandes disparités au niveau des taxes, 
de se regrouper en un SEPE+ pour reprendre la gestion complète des eaux usées des communes 
membres. Après de longues études et avec un certain regret, le projet n’a finalement pas pu voir le jour. 
Puis la confédération a décidé de traiter les micropolluants et nous avons décidé d’effectuer les 
démarches très rapidement afin de garantir l’obtention de subventions et ne plus payer une taxe de 
CHF 9.- par équivalent-habitant. La première station en Suisse romande à traiter les micropolluants 
avec un système à l’ozone avec des subventions de 80% fut la nôtre. Après deux ans de fonctionnement, 
les résultats sont très positifs pour la rivière de l’Allaine. 
 
Une STEP a une durée de vie de 33 ans et nous avons déjà pu le constater puisque nous avons dû 
changer les ponts roulants. 
 
Nous sommes actuellement en train de modifier tout le système du traitement des boues selon le crédit 
voté l’année passé de 3,19 millions et dont les travaux devraient se terminer au printemps prochain. 
 
Pour l’instant, le devis est tenu malgré la hausse des prix des matières premières, mais nous ne sommes 
pas à l’abri de surprises en cours de travaux. 
 
Nous avons pu jusqu’à ces dernières années gérer au mieux les finances en respectant correctement les 
budgets et mettre de côté afin de financer les projets sans emprunter, comme par exemple, les travaux 
concernant les ponts roulants. Ce n’est plus le cas maintenant et les emprunts sont nécessaires pour les 
dépenses importantes et notamment pour respecter la nouvelle comptabilité MCH2 et la loi sur les eaux 
et plus précisément par rapport au maintien de la valeur à 60% comme vous avez pu le constater en 
étudiant le budget 2023. 
 
Afin de pouvoir planifier au mieux les investissements nécessaires à l’avenir, nous avons demandé 
l’étude d’un diagnostic sur nos ouvrages. J’aimerais bien vous dire ce soir que nous sommes à jour, mais 
malheureusement, il y aura encore au minimum 4 millions de dépenses d’ici ces 15 prochaines années, 
sans compter les modifications de législations en la matière qui nous obligent à des frais 
supplémentaires. Comme on dit, il y a encore du pain sur la planche pour le futur. 
 
Nous sommes également confrontés à des hausses de prix, comme par exemple, certaines matières 
premières ou l’électricité. Nous sommes malheureusement devant des faits accomplis. Tout ce que nous 
avons pu négocier jusqu’à ce jour, nous l’avons fait, afin de limiter les frais et il faudra continuer de le 
faire par la suite. 
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Durant ces dernières années, nous avons également établi un règlement sur le statut du personnel et 
élaborer un site internet. Nous avons également accueilli les communes de Haute-Ajoie dans notre 
syndicat (seul Chevenez en faisait partie à la constitution du syndicat). Nous avons dû faire face comme 
tout le monde au problème COVID, ce qui n’a pas facilité le système et le travail de nos employés. 
 
Aujourd’hui, nous vous présenterons les modifications concernant le règlement du syndicat selon la 
demande de plusieurs délégués afin de simplifier au mieux l’organisation du SEPE. L’ensemble des 
conseils communaux des communes membres l’ont déjà préavisé favorablement. Si vous en faites de 
même ce soir, la prochaine étape reviendra aux communes qui devront présenter ce point lors de leur 
prochaine assemblée communale le plus rapidement possible pour une entrée en vigueur pour la 
nouvelle législature. J’en profite pour remercier le groupe de travail pour l’établissement de ce nouveau 
règlement. 
 
J’ai eu durant ces 25 ans l’occasion de côtoyer 3 présidents des assemblées : Roger Voillat, Marcel 
Hubleur, Didier Nicoulin, de nombreux commissaires à la commission, une multitude de délégués de 
l’assemblée, ainsi que plusieurs responsables de bureaux d’ingénieurs et de chefs d’entreprises avec 
lesquels j’ai eu d’excellents contacts et je les en remercie infiniment. C’est grâce à toutes ces personnes 
que le SEPE est ce qu’il est aujourd’hui. 
 
Je ne voudrais surtout pas oublier le personnel avec lequel j’ai collaboré et dont le SEPE a toujours pu 
compter, je veux parler des anciens Maurice Hulmann, Philippe Raval et Marc Vuillaume et des actuels 
Stéphane Crelier, Florian Fridez, Fabien Ribeaud, Heinz Joray. L’entretien de la STEP a été et sera 
toujours assuré grâce à leur dévouement et à leurs compétences dans de nombreux domaines. Un 
grand merci à eux pour leur excellent travail et leur disponibilité. 
 
Il y a aussi d’autres personnes très importantes au niveau de l’administration qui ont apporté 
énormément au SEPE, soit les anciens secrétaires : Charles Oeuvray, Jacqueline Vifian et les caissiers 
Daniel Guenat, Jean-Denis Voisard et les actuelles secrétaire et caissière Marie-Françoise Maître et 
Mary-José Broillet. Un grand merci pour leur disponibilité et leur travail. 
 
Je fais également un clin d’œil particulier au vice-président actuel de la commission et président de la 
sous-commission d’exploitation Michel Rotunno pour le remercier de m’avoir secondé dans mes tâches. 
Je souhaite qu’il puisse reprendre la présidence l’année prochaine. Un merci également à Roland Girard, 
de l’ENV, avec lequel nous avons toujours pu collaborer et qui nous a permis une excellente relation 
entre le SEPE et le canton. 
 
Merci aussi à la presse qui a présenté nos différents dossiers. 
 
Je remercie bien entendu la Confédération, le canton et surtout les communes pour leur aide financière 
lors de projets importants. 
 
Voilà, je pense que j’ai fait le tour. Je vous remercie encore une fois tous en général de peur d’avoir 
oublié certains et souhaite bon vent à chacune et chacun d’entre vous. Je profite de vous présenter mes 
meilleurs vœux pour la nouvelle année et souhaite de belles fêtes de Noël. 
 
Je pense que je peux partir avec le sentiment du devoir accompli et souhaite le meilleur pour l’avenir 
du SEPE, dont je garderai d’excellents souvenirs. Merci de votre écoute. 
 
        Gilles Villard, Président du SEPE  
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6. Prendre connaissance du nouveau règlement du SEPE et 
donner un préavis à l’intention des communes-membres  

 
M. Michel Rotunno présente le nouveau règlement du SEPE, qui correspond à un nouveau départ 
pour le SEPE. 
 
Chaque commune disposera d’une voix, à laquelle s’ajoutera la clé de répartition dont le pourcentage 
est calculé pour les 9 communes. Tous les délégués devront être membres d’un Conseil communal. 
D’autre part, la compétence de l’assemblée des délégués passera de 1 à 2 millions de francs. 
 
Si ce règlement est validé ce soir, il passera pour préavis au Conseil de ville de Porrentruy le 15 
décembre 2022. Le délégué aux affaires communales a indiqué qu’il ne serait pas indispensable qu’il 
soit passé en votation communale à Porrentruy. 
 
Mme Valérie Bourquard-Voisard demande le mode de calcul de la clé de répartition. M. Michel 
Rotunno lui répond qu’elle se calcule selon les chiffres à chaque début de législature : il s’agit de la 
moyenne du recensement des équivalents/habitants dans chaque commune, puis s’ajoutent les 
équivalents/emplois, ces deux chiffres étant additionnés pour arriver à un pourcentage pour chaque 
commune. 
A la question concernant Alle, dont 3% se reportent sur les autres communes, il est indiqué que les 
équivalents industriels de l’entreprise Flasa, qui ont fortement diminué, on conduit à la suppression 
de cette colonne « Equivalents industriels », en accord avec l’ENV, il n’y a plus que 50 employés, alors 
qu’à l’époque il y en avait plus de 300, donc nettement moins de charge. Courgenay avait également 
la fromagerie par exemple. La pollution et le type de pollution ont changé. 
 
La commission souhaite qu’il soit possible de valider ce règlement au plus vite dans les assemblées 
communales, pour une entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2023. Lorsque que le prorata de 
50% des communes l’aura approuvé, il sera validé. 
 
Le président demande aux délégués de préaviser favorablement ce règlement. 
 

• Le nouveau règlement d’organisation et d’administration du SEPE est accepté à la majorité 
évidente par lever de main, avec 1 abstention. 

 
 
Le président remercie l’assemblée de sa confiance. 
 
 

7. Prendre connaissance et approuver le budget  
de fonctionnement 2023 

 
Mme Mary-José Broillet présente le budget 2023. Les budgets de fonctionnement et d’investissement 
feront l’objet d’un seul vote. 
 
 

8. Prendre connaissance et approuver le budget 
d’investissement 2023 
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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous présente le budget 2023 qui a été préparé en collaboration avec le responsable de la STEP, 
Monsieur Crelier, ainsi que les président et vice-président, Messieurs Villard et Rotunno. Je remercie 
ces Messieurs pour leur aide et collaboration. 
 
Budget de fonctionnement 
 
Pour ce budget de fonctionnement 2023, comme vous l’avez constaté, le montant des revenus 
prévisionnels s’élève à Fr. 2'074'495.- et le montant des charges prévisionnels à Fr. 2'389'600.- ce qui 
représente un excédent de charge de Fr. 315'105.-, qui sera couvert par les fonds propres. 
Pour la présentation du détail du budget, nous passerons chapitre par chapitre et je vous donnerai 
quelques précisions comptables sur différents postes. 
 
Si vous souhaitez des renseignements supplémentaires techniques, Monsieur Crelier, Rotunno et 
Villard pourront vous être sollicités au besoin. 
 

Chapitre INTRODUCTION 
 

Page 1 
Rien de particulier à signaler. 
 

Chapitre SYNTHESE 
 

Pages 2-3 
Aucune remarque particulière sue ce chapitre, la majorité des membres de la Commission a approuvé 
favorablement le budget 2023. 
 

Chapitre PRINCIPES RELATIFS A LA PRESENTATION DES COMPTES MCH2 
 

Page 4 
C’est un résumé, vous avez plus de détail sur la page internet du Canton : www.jura.ch/mch2 
 

Chapitre COMPTES DE RESULTATS / COMPTES DES INVESTISSEMENTS ET FINANCEMENT 
 

Pages 5-9 
Ce chapitre comporte plusieurs tableaux récapitulatifs des comptes. 
 

Pages 10-30 
Vous avez le compte de résultats présenté selon les groupes de matières. 
 

Pages 31-41 
Vous avez le compte de résultats présenté selon les fonctions, que ce soit l’une ou l’autre des versions, 
on arrive au même résultat. 
Nous allons dès lors de nous concentrer sur la présentation par fonctions, qui est la version qui se 
rapproche le plus de ce que nous avions auparavant. 
 

Page 32 
Rubrique : 0119 Assemblée des délégués 
Cette rubrique comprend les jetons de présence des Assemblées des délégués, les convocations parues 
dans la feuille officielle, ainsi que la révision des comptes par la Fiduciaire GNG Révision Sàrl. 
 

 
 

http://www.jura.ch/mch2


7 
 

Rubrique : 0121 Législatif et exécutif 
Cette section comprend les indemnités et les frais de la commission et des sous-commissions. Le 
produit de Fr. 3'500.- correspond aux indemnités relatives aux séances de travail des président et vice-
président, pour la gestion des investissements. 
 

Pages 32-33 
Rubrique : 0220 Service administratif 
Dans cette section sont répertoriés les frais pour la gestion de la caisse, soit les prestations 
administratives facturées par la Municipalité de Porrentruy, ainsi que les charges informatiques 
facturées par le prestataire informatique. 
 

Pages 34-37 
Rubrique : 7206 Exploitation 
Concernant les traitements du personnel, il y a l’exploitant et 3 employés à 100%. Un employé partira 
à la retraite fin octobre 2023. Afin d’assurer son remplacement, il est prévu l’engagement d’un 
employé CFC dès le 01.06.2023. 
L’estimation 2023 du montant « LPP » sera sujet à modification en fonction de l’âge du nouvel 
employé. Concernant l’assurance accident, il y aura au 01.01.2023 une baisse du taux de primes, selon 
le courrier de la SUVA. 
Un montant de Fr. 1'500.- est prévu pour les annonces de recrutement. 
 

Compte : 7206.31011.02 – Produits de déphosphatation 
Nous rencontrons des difficultés d’approvisionnement pour le chlorosulfate de fer, produit utilisé pour 
la déphosphatation. Notre fournisseur est une entreprise française et nous avons demandé des offres 
ailleurs, mais le prix est triplé. 
 

Comptes : 7206.31011.03 et 7206.31011.04 – Produits floculants / Oxygène liquide pour traitement 
micropolluants 
Ces 2 postes présentent également une importante hausse de prix. 
 

Compte : 7206.31111.00 – Machines d’exploitation 
L’achat de différentes machines est nécessaire, soit une pompe de vidange d’un montant de Fr. 
16'500.-, ainsi qu’une débrousailleuse pour Fr. 1'500.- et un touret pour Fr. 750.-. 
 

Compte : 7206.31120.00 – Vêtements de travail de sécurité 
Il est prévu un montant de Fr. 3'000.- pour le renouvèlement de l’équipement de sécurité des 
employés. 
 

Comptes : 7206.31204.00 et 7206.31204.01 – Frais d’électricité / Frais d’électricité pour les 
micropolluants 
Les montants budgétés de Fr. 166'000.- et Fr. 45'000.- sont estimés à 40 centimes / KWh, alors que la 
base 2022 était de 15 centimes / KWh. 
 

Compte : 7206.31301.03 – Analyses micropolluants 
En 2023, il devrait y avoir moins de frais d’analyses des micropolluants par le laboratoire ENVILAB. 
 

Compte : 7206.31320.00 – Honoraires inventaire et état des ouvrages – STEP 
Nous ne sommes pas aux normes pour les mesures de santé et sécurité au travail. Un montant de Fr. 
10'000.- est prévu pour cette mise en conformité. 
 

Compte : 7206.31320.02 – Honoraires SEPE-Allaine, impacts des rejets urbains 
Une nouvelle étude en 2023 concernant l’impact des rejets urbains dans l’Allaine d’un montant de Fr. 
37'000.- est budgétée et est subventionnée à 80% par le Canton. 
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Le montant de la subvention à recevoir de Fr. 29'600.- est comptabilisé dans le compte 7206.46110.00 
(en page 38). 
 

Compte : 7206.31999.00 – Autres charges d’exploitation 
Dans ce compte est prévu un montant de Fr. 10'000.- pour la réalisation d’un film de représentation 
de la STEP. Des devis ont été demandés aux entreprises Tagada et Pomzed. 
 

Comptes : 7206.33003.00 à 7206.33006.00 – Amortissements 
Lors du budget 2022, les amortissements étaient comptabilisés sur un seul compte. Depuis le 
bouclement des comptes 2021, ils sont dispatchés. 
 

Pages 37 et 38 
Compte : 7206.42606.01 – Participation des autres STEPS aux frais d’exploitation 
Il s’agit de la facturation des frais d’exploitation aux autres STEPS non raccordées au SEPE. Il est prévu 
en 2023, une augmentation du tarif de Fr. 20.- à 24.-. 
 

Compte : 7206.42609.04 – Prestations du SEPE dans les autres STEPS 
Dans ce compte se trouve la facturation de prestations réalisées par le SEPE dans les STEPS de 
Bourrignon, Montignez, Lugnez, Fahy et Bure. 
 

Comptes : 7206.46121.00 et 7206.46121.01 – Participations des communes aux frais d’exploitation 
et maintien de la valeur 
Lors du budget 2022, les participations des communes étaient comptabilisées sur un seul compte. 
Depuis le bouclement des comptes 2021, elles sont dispatchées. 
Pour les autres recettes, rien de particulier à signaler. 
 

Pages 39 à 41 
Rubrique 9990 – Clôture – Compte général 
C’est ici que l’on retrouve le montant du résultat de l’exercice, soit un excédent de charges de Fr. 
315'105.-. 
 

Chapitre ANNEXES aux comptes annuels 
 

Pages 42 à 46 
Les directives MCH2 demande un certain nombre d’annexes aux comptes. 
Vous trouverez en page 44) le tableau de l’état des capitaux propres projetés, ainsi que les 
commentaires relatifs. 
Les pages 45 et 46) formalisent et officialisent ce budget 2023 et sont tributaires des décisions prises 
par la commission et l’Assemblée des délégués. 
 

Concernant le budget d’investissement 2023 en pages 8 et 9, il est prévu Fr. 20'000.- pour l’achat d’un 
véhicule d’occasion supplémentaire, qui est nécessaire pour les déplacements dans les autres STEPS. 
 
Je n’ai pas d’autres remarques particulières concernant ce budget 2023. 
 
Merci de votre attention et à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
        Mary-José Broillet, caissière 
 
Aucune question n’est posée. 
 

• Le budget de fonctionnement et le budget de l’investissement 2023 sont approuvés à la 
majorité évidente par lever de main, avec 1 abstention. 
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9. Divers  
 
La plupart des personnes présentes ce soir ne seront plus là lors de la prochaine législature, et le 
Président M. Didier Nicoulin tient à les remercier, ainsi que les personnes qui poursuivront au sein du 
SEPE. 
M. Didier Nicoulin remercie de même chaleureusement M. Gilles Villard, qui n’a pas compté son temps 
et ses heures depuis 22 ans comme Président de la commission du SEPE. 
 
M. Michel Rotunno exprime également ses félicitations et sa gratitude à Gilles Villard. Une attention 
lui est remise. 
 
M. Gilles Villard remercie également M. Didier Nicoulin pour ses 5 ans de présidence de l’assemblée, 
et lui remet une attention. 
 
La prochaine assemblée des délégués aura lieu à Porrentruy. 
 
La séance est levée à 19h20. 
 
L’apéritif est offert par la commune de Courgenay. 
Un repas de fin de législature a ensuite lieu au Restaurant de La Petite Gilberte. 
 
Courtedoux, le 28 novembre 2022 
 
 
 
 
     Le Président :    La Secrétaire : 
     Didier Nicoulin    M.-Fr. Maître 
 
 


